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« L’exécution du service est assurée soit en régie directe, soit en régie par une
personne publique sous forme d’un service public industriel et commercial, soit
par une entreprise ayant passé à cet effet une convention à durée déterminée
avec l’autorité compétente ».

« Dans la gestion directe ou régie, la collectivité locale gère le service, soit à
l’aide de ses propres services, soit par l’intermédiaire d’un organe autonome qui
est son émanation. Il s’agit donc d’une gestion totalement publique» 3 .

« Selon leur degré d’incorporation à la collectivité locale ( ou au groupement de
collectivités locales) « mère », on distingue trois sortes de régies : la régie
directe, la régie autonome, la régie personnalisée » 4 .
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« Toutes dispositions contraires au présent décret sont abrogées, notamment - le
titre Ier à l’exception de l’article 20, les articles 50 et 52 du décret N° 49-1473 du
14 novembre 1949 modifié, - le décret N° 62-1046 du 1er septembre 1962 relatif à
l’organisation des services de transports de passagers des compagnies
aériennes entre les aéroports et les points qu’ils desservent ,-et le décret N°
80-851 du 29 Octobre 1980. Sont également abrogées les dispositions des articles
46 et 48 du décret du 14 novembre 1949 susmentionnés en tant qu’elles
concernent le transport intérieur de voyageurs. »

















« L’exécution du servie est assurée soit en régie directe, soit en régie par une
personne publique sous forme d’un service public industriel et commercial, … »















« Toute entreprise sur laquelle les pouvoirs publics peuvent exercer directement
ou indirectement une influence dominante du fait de la propriété, de la
participation financière ou des règles qui la régissent ».
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« La définition commune retenue de l’entreprise publique locale est la suivante :
une entreprise à forme société, exerçant une mission d’intérêt général et dont au
moins 50 % du capital est détenu par une ou plusieurs collectivités locales, par
exception moins de 50 % si ces autorités disposent d’un contrôle réel sur
l’activité de l’Entreprise » 108 .





« Le service public est une activité économique d’intérêt général définie, créée et
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contrôlée par l’autorité publique et soumise à des degrés variables à un régime
juridique spécial, quel que soit l’organisme, public ou privé, qui a la charge de
l’assurer effectivement » 120 .
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« la réalisation d’équipements de sports d’hiver apparaît souvent pour une
commune de Montagne comme l’unique chance de survie face au déclin de ses
activités traditionnelles, le seul moyen de créer des emplois sur place, de
valoriser les terrains et les activités locales, de financer et de rentabiliser les
équipements et les services nécessaires à la population » 127 .











« avant tout, nous n’exigeons pas – nous ne pouvons pas exiger ( article 295 du
traité ) et surtout, nous ne voulons pas – la privatisation des entreprises
publiques ».













« Les conseils municipaux déterminent les services dont ils se proposent
d’assurer l’exploitation en régie et arrêtent les dispositions qui doivent figurer
dans le règlement intérieur de ces services ».
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« le juge est donc conduit à s’interroger au cas par cas sur le point de savoir si
un dispositif d’intervention financière conduit à supprimer toute autonomie de
décision pour celui qui en bénéficie ».

« le conseil général a voté une caution d’emprunt de 1 575 000 d’euros ( soit plus
de 10 MF) au bénéfice de la régie communale des remontées mécaniques de
Saint Chaffrey….Cette fois, cependant, le département ne se lâchera pas des
deux mains. L’octroi de la garantie est, en effet, subordonnée à l’adhésion de la
commune de Saint-Chaffrey à la structure intercommunale responsable du
domaine skiable de la vallée » 173 .
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« On doit entendre comme motif d’intérêt général toute modification qui,
extérieure à l’aptitude de concessionnaire à exécuter le service public qui lui est
confié.., est de nature à altérer très substantiellement les données initiales du
contrat, par exemple, la confiance nécessaire entre le concédant et le
concessionnaire ». 278
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« On peut se demander si la solution retenue par le Conseil d’Etat n’est pas trop
favorable aux intérêts des sociétés, au détriment de ceux de la collectivité
publique » 284 .



« Au nombre de ces motifs figure notamment l’appréciation des garanties
professionnelles et financières que peut présenter le nouveau titulaire du contrat
pour assurer la bonne fin du contrat dans le cas d’un marché ou dans le cas
d’une délégation, de son aptitude à assurer la continuité du service public et
l’égalité des usagers devant le service public. »
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« L’enquête révèle , doux euphémisme, que le respect de la loi n’est pas toujours
spontané et que l’intervention des services de la DGCCRF contribue souvent à ce
respect de manière décisive » 292 .
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« Le libre choix du délégant se retrouve donc ici une nouvelle limité puisque ce
dernier devra désormais prévoir les conséquences des conventions de gestion
déléguée qu’il conclut au regard du droit de la concurrence et s’assurer
notamment qu’il ne place pas le délégataire dans une situation prohibée telle que
la constitution d’un abus de position dominante ou encore une entente » 299 .





304

« Il est vrai que, par rapport à une exploitation en régie, la délégation implique un
surcoût : le délégant doit contrôler le délégataire et assurer la rémunération
d’agents de contrôle d’une compétence suffisante ; le délégataire doit engager
des frais pour démonter sa bonne volonté » 304 .













« une délégation de service public est un contrat par lequel une personne morale
de droit public confie la gestion d’un service public dont elle a la responsabilité à
un délégataire public ou privé, dont la rémunération est substantiellement liée
aux résultats de l’exploitation du service. Le délégataire peut être chargé de
construire des ouvrages ou d’acquérir des biens nécessaires au service ».
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« C’est un établissement public local qui dispose d’une entière autonomie par
rapport à la collectivité ou à l’établissement qui l’a créée » 380 .

« Il s’agit en effet pour beaucoup d’acteurs locaux d’une technique capable de
concilier les atouts de la gestion en régie tout en réunissant les avantages d’une
distinction institutionnelle, gage de souplesse » 381 .
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« Malgré son autonomie, la régie personnalisée reste d’une grande lourdeur
administrative. Les inconvénients exposés ci-dessus pour les autres formes de
régie sont les mêmes pour l’essentiel » 390 .

« - Régie marquée par une assez grande complexité du fait de l’intervention de 4
organes différents (2 délibérants et 2 consultatifs ) ; – rigidité de la comptabilité
publique ; – lourdeur « du statut du personnel » 391 .
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« L’exploitant d’un domaine skiable se trouve donc avec les usagers dans un
rapport de droit privé relevant que la compétence des seules juridictions
judiciaires » 420 .
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« Ils sont réputés être régis par le droit privé. Il faut être très prudent à l’égard
d’une affirmation qui, en définitive, ne rend que très imparfaitement compte de la
jurisprudence » 428 .
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« Certes aussi, et les plus fervents adeptes du service public à la française le
reconnaissent, la régie a des limites , en termes de productivité ( elle bénéficie
plus difficilement d’effets d’échelle), de capacité de recherche … » 449 .
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« La régie a des limites , en termes…de souplesse de gestion du personnel ou
simplement de changements de dirigeants… » 457 .
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« la vérification des comptes, le contrôle de la régularité juridique des décisions
de gestion et surtout de contrôle de la qualité de la gestion » 533 .
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« Leurs documents ne pourraient aujourd’hui , être communicables aux tiers que
dans la mesure où ils seraient détenus par la collectivité de rattachement, au titre
du contrôle, ce qui n’est pas le cas pour les documents de gestion courante, par
exemple » 555 .
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« cette solution offerte aux stations classées, présente une sécurité juridique
supérieure en soumettant l’organisme aux règles de la comptabilité publique » 583

.











































« Les membres du conseil d’administration ou du conseil d’exploitation ne
peuvent :…2. occuper une fonction dans ces entreprises ». A première lecture,
cela signifie que les personnels qui occupent par essence « une fonction dans
l’entreprise », ne peuvent pas siéger au sein de ces instances.
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